
Guéret, le 14 octobre 2019

Les États généraux de la mobilité

Afin de faire le point des actions proposées au Plan Particulier pour la Creuse, et de lever les freins
pour faire avancer les projets notamment ceux concernant la mobilité, Magali Debatte, Préfète de
la Creuse a réuni les États généraux de la mobilité, ce lundi 7 octobre 2019 en présence du
Vice-Président du Conseil régional en charge des transports, Monsieur Lagrave et des élus du
département.

Après une présentation de la loi d’orientation des mobilités par Madame Isabelle LASMOLES de la
DREAL Nouvelle Aquitaine et  un point d’actualité  sur les orientations  du Conseil  régional  par
Monsieur Renaud LAGRAVE, Monsieur Étienne LEJEUNE, référent du groupe transport/mobilité
a fait le point des actions présentées au Plan Particulier pour la Creuse puis a invité les participants
à rejoindre les ateliers organisés autour de trois thèmes :

• la mobilité dans le cadre du travail et de l’insertion,
• la mobilité pour tous dans un département rural,
• la mobilité dans le cadre de l’aménagement et de l’économie.

La conclusion des États Généraux a permis de mettre l’accent sur trois sujets principaux :
• la nécessité de disposer pour tous les voyageurs, des informations sur tous les modes de

transport sur un même site : plateforme de développement régional permettant de connaître
les offres de mobilité y compris pour les derniers kilomètres,

• l’opportunité que représentera la loi d’orientation des mobilités lorsqu’elle sera promulguée,
de  mettre  en  place  une  organisation  institutionnelle  permettant  d’articuler  les  Autorités
Organisatrices des Mobilités entre la région et les communautés de communes du territoire

• l’enclavement du sud du département nécessite une prise en compte transversale permettant
de  développer  l’économie  et  de  répondre  aux  besoins  de  tous.  Il  s’agit,  par  exemple,
d’anticiper  les  travaux  à  réaliser  dans  le  cadre  des  liaisons  nord/sud  pour  favoriser
l’économie,  mais  aussi  de  mettre  à  disposition  la  connaissance  de  tous  les  moyens  de
déplacement disponibles.

Les actions retenues à l’issue des ateliers vont prochainement être lancées et de nouvelles rencontres
seront programmées pour coordonner la réflexion et les actions relevant de la mobilité, sujet majeur
dans notre département.
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